
 

 

CR réunion § PV des délibérations 

Conseil Municipal de la Commune de Quins 
Séance du 31 mars 2025 

Membres 
14 

Présents 
13 

Votants 
14 

L’an deux mille vingt et cinq, et le trente et un mars s’est réuni au lieu habituel de ses séances à 20 
heures 30, le conseil municipal de Quins, sous la présidence de M. Damien RIGAL 
 

Était présents : AURIOL Jérôme, BOUSQUIE Christian, RIGAL Damien, VEYRAC Lilian, WATREMEZ 
Christiane, SOLER Françoise, SALVAT Amélie, Lydie MURE D’ALEXIS, Thierry NEUMANN, HOT 
Laetitia ; VERGNES Frédéric, Philippe CHINCHOLLE, Emilie CHAZAL 
Absent et excusés : ANDRIEU Marie-José 
Mme HOT est désignée secrétaire de séance. Mme ANDRIEU Marie-José  a donné procuration à M. 
VEYRAC 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Validation du Conseil municipal du 10 février 2025 

- Approbation des comptes administratifs et des comptes de gestion 2024 

- Vote de l'affectation de résultat 

- Approbation des budgets 2025 

- Vote des taux d'imposition 2025 

- Vote des subventions aux associations 

- Transfert de l'exercice de la compétence " infrastructure de recharge pour véhicules électriques et hybrides 

rechargeables au SIEDA 

- Compte rendu de la réunion sur le projet de rénovation de l'école avec Aveyron Ingénierie 

- Projet de balisage des chemins de randonnées 

- Avancement du projet de lotissement à Salan 

- Questions diverses 

 

PV DELIBERATION 

DELIBERATION N° 010325 

 

OBJET : Comptes administratifs, comptes de gestions 
Monsieur le maire présente les différents comptes administratifs et les comptes de gestion : 

Le conseil municipal examine le compte administratif 2024 « Budget primitif » qui s’établit ainsi : 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le conseil municipal examine le compte administratif 2024 « Budget annexe Assainissement »  qui s’établit ainsi : 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

Le conseil municipal examine le compte administratif 2024 « Budget annexe Transport scolaire » qui s’établit ainsi : 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

Monsieur Damien RIGAL, maire de Quins rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du 

comptable à l'ordonnateur. Les comptes administratifs du budget principal et des budgets annexes (assainissement et 

transports) sont conformes aux comptes de gestion présenté par le comptable assignataire et n’appellent ni 

observations ni réserves. 

Après avoir présenté les différents résultats, Monsieur Damien RIGAL, Maire de Quins, propose d’approuver les 

comptes administratifs et sort de la salle de conseil. 

Après discussion et en l’absence de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés : 

- Approuve les comptes administratifs présentés, 
- Approuve les comptes de gestion dressés par Monsieur le comptable assignataire, ceux-ci étant en tous points 

conformes aux comptes administratifs de la collectivité. 

 

DEL n°020325 

OBJET : Affectation des résultats de 2024 

Monsieur le Maire rappelle qu’il est nécessaire d’affecter les résultats de l’exercice 2024, et propose une affectation 

comme suit : 

Budget primitif de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Budget annexe Assainissement 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Budget annexe Transport 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

 

- DECIDE l’affectation des résultats comme indiqué ci-dessus, 
AUTORISE M. Le Maire à signer tous les documents afférents à cette décision. 

 

 

 



 

 

DELIBERATION N° 030325 

OBJET : Vote des taux d’imposition des taxes locales 2025 

 

Monsieur le Maire expose : 

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants ainsi que l’article 1636 B1636 sexies 

du code général des impôts ; 

Vu l’article 16 de la loi de finances n°2019-1479 du 28 décembre 2019 prévoyant qu’à compter de 2021 la part de la 

taxe foncière sur les propriétaires bâtis revenant jusqu’alors aux départements est réaffectée aux communes, 

Vu le budget principal équilibré en section de fonctionnement par un produit fiscal de 190 779 €.  

Considérant que la commune peut poursuivre les équipements sans augmenter la pression fiscale ; 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents : 

 

Décide de ne pas augmenter les taux d’imposition par rapport à 2024 et   

Décide de fixer les taux de fiscalité directe locale pour 2024 aux niveaux suivants :  

- Taxe foncière bâti : 31.31 
- Taxe foncière non bâti : 71.28 

- Taxe d’habitations pour les résidences secondaires : 6.40 

 

DEL n°040325 

OBJET : Subventions versées aux associations en 2025 

Monsieur le Maire présente les propositions concernant l’attribution des subventions 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

- ADOPTE les subventions telles que présentées ci-dessus 
- Charge Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette décision 



 

 

DELIBERATION N° 050325 

OBJET : Budget primitif Budget général 2025 (M57) 

Monsieur le Maire propose de procéder au vote du budget primitif tel que présenté et selon le détail du document budgétaire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

DELIBERATION N° 060325 

OBJET : Budget annexe Transport scolaire 2025 (M43) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

DELIBERATION N° 070325 

OBJET : Budget annexe Assainissement 2025 (M49) 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Monsieur le Maire propose de procéder au vote du budget primitif tel que présenté et selon le détail du document 

budgétaire joint : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

✓ ADOPTE le Budget principal et les deux budgets annexes tel que présentés et CHARGE Monsieur le Maire de 
son exécution 

 

DEL N° 080325 

 

OBJET: Transfert de l’exercice de la compétence « Infrastructure(s) de Recharge pour Véhicules Electriques et 
hybrides rechargeables (IRVE) » au SIEDA 
 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son article L. 2224-37, 
permettant le transfert de la compétence « Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques (IRVE) » 
aux autorités organisatrices d'un réseau public de distribution d'électricité visées à l'article L. 2224-31 du 
CGCT, 
 

Suite à la modification statutaire du Syndicat Intercommunal d’Energies du Département de l’Aveyron (SIEDA) 
par arrêté préfectoral du 19 mars 2020, et habilitant le SIEDA à mettre en place et organiser, pour ceux de ses 
membres qui lui ont confié cette compétence, un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation 
des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables 
(article 5-4) et l’article 14 portant sur les modalités du transfert de cette compétence, 
 

Vu le maillage départemental adopté par délibération du Comité Syndical en date du 6 novembre 2014 et 
révisé le 08 avril 2021, 
 

Vu la délibération du comité syndical du SIEDA en date du 5 février 2015 puis du 08 avril 2021 portant sur le 
transfert et les conditions techniques et financières d’exercice de la compétence « infrastructures de charge 
pour véhicules électriques », 
 

Considérant que L’État a fait du développement des véhicules décarbonés une priorité importante de sa 
politique de réduction des gaz à effet de serre et que le véhicule électrique constitue une opportunité « verte 
» incontournable pour notre Pays, 
 

Considérant que le SIEDA a pris le parti d’engager un programme de déploiement d’infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables (IRVE), et ce à travers un maillage harmonieux 
et cohérent de son territoire, présenté dans le maillage départemental sus visé, 
 

Vu les besoins croissants en matière de mobilité électrique et de progrès technologique, le SIEDA a élaboré 
pour les années à venir un Schéma Directeur de développement des Infrastructures de Recharge pour 
Véhicules Electriques (SDIRVE) déposé en préfecture le 20/04/2023. Ce schéma fait part d’une vision 
prospective possible des besoins du territoire basée sur un panel d’hypothèses déterminées lors de sa 
réalisation et recommande de possibles actions à mettre en œuvre. 
 

Vu les recommandations du SDIRVE, et afin de compléter l’action publique en renforçant l'efficacité et la 
portée du réseau de bornes de recharge sur le département, le SIEDA envisage de solliciter des 
investissements privés à travers un Appel à Initiatives Privées (AIP) visant à identifier un opérateur capable de 
financer, construire, exploiter et commercialiser ces nouvelles bornes de recharge électrique. 
L’ambition du Schéma Directeur et de l’AIP est de constituer un cadre commun d’intervention au bénéfice du 
territoire et de ses habitants. 
 



 

 

Considérant que la commune puisse être impactée par un déploiement d’infrastructure porté par l’opérateur 
privé ou par le SIEDA, les contributions financières sont les suivantes :  

➢ Dans le cadre de l’AIP, aucune contribution financière sera demandée à la commune tant sur 
l’investissement que sur le fonctionnement.  
 

Portage opérateurs privés Recharge principale et secondaire 
– LOCALE 

Borne normale (3 à 22 kVA) 

Recharge secondaire – 
TRANSIT  

Borne rapide (≥ 24 kVA) * 

Contribution Collectivité 
A l’investissement Pas de contribution financière de la collectivité 

 Contribution Collectivité 
A la maintenance et à l’exploitation    

 

➢ Dans le cadre d’un portage SIEDA, les travaux d’installation, de maintenance et d’exploitation 
requièrent une participation de la commune, en application du schéma sus visé et des règles 
financières du SIEDA approuvées par son Comité Energie du 11 février 2016 et révisées le 16 novembre 
2023, et dont les modalités sont les suivantes :  

 
Portage SIEDA  Recharge principale et secondaire – 

LOCALE 
Borne normale (3 à 22 kVA) 

Recharge secondaire - TRANSIT 
Borne rapide (≥ 24 kVA) * 

Contribution Collectivité 
A l’investissement 

1 000 € / borne 3 000 € / borne 

Contribution Collectivité 
A la maintenance et à l’exploitation    

300 € / an / borne 300 € / an / borne 

 
*Le choix de la localisation de la borne rapide répond à des critères d’intérêt départemental 

 
Considérant que pour inscrire cette IRVE dans le programme de déploiement des infrastructures de recharge 
de l’AIP ou du SIEDA, il convient de confirmer l’engagement de la commune sur sa participation à ce dispositif 
d’installation d’infrastructure de recharge. 
 
Considérant que le ou les infrastructure(s) de recharge doit/doivent être installée(s) sur le domaine public ou 
privé communal, il y a lieu d’établir, entre l’opérateur, le SIEDA et la Commune ou le SIEDA et la Commune 
une convention d’occupation du domaine public ou privé, qui définit le nombre, la typologie et l’emplacement 
des infrastructures à installer. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
- Approuve le transfert de la compétence « Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques (IRVE) » 
au SIEDA pour la mise en place d’un service comprenant la création, l’entretien, et l’exploitation des 
infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables, dont 
l’exploitation comprend l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des infrastructures de charge, ce 
transfert étant effectif, en concordance avec les modalités prévues par les délibérations du SIEDA et sous 
réserve de l’arrêté préfectoral ; 
- Approuve les travaux d’installation d’infrastructure(s) de recharge, sur le territoire de la commune de Quins 
( place de la citoyenne sorgue »; 
- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes nécessaires au transfert de la compétence « 
Infrastructures de Recharge pour Véhicules Electriques », à la mise en œuvre du projet et notamment la 
convention d’occupation du domaine public et / ou privé et éventuellement, hors AIP, la convention sur les 
conditions techniques, administratives et financières d’exercice de la compétence « Infrastructures de 
Recharge pour Véhicules Electriques (IRVE) » telles qu’adoptées par le Comité syndical du SIEDA en date du 5 
février 2015 et révisées le 16 novembre 2023 ; 



 

 

- S’engage à verser au SIEDA la participation financière due à l’investissement et d’inscrire au budget les 
dépenses annuelles de fonctionnement en application des conditions techniques, administratives et 
financières pour la réalisation des travaux d’installation approuvés par la présente délibération et donne 
mandat à Monsieur le Maire pour régler les sommes dues au SIEDA ; 
 

 COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 mars 

 

Rénovation énergétique de l’école de Salan QUINS 

Ce projet de rénovation énergétique de l’école de Salan- Quins est un enjeu majeur pour la commune. Face à 

l’augmentation significative des coûts énergétiques, la municipalité a décidé d’engager une opération de rénovation 

afin de réduire la facture énergétique et d’améliorer le confort des écoliers. 

Ce projet prévoit notamment des travaux d’isolation thermique, le remplacement du système de chauffage, ainsi que 

la rénovation de la toiture. Afin d’assurer une maîtrise optimale de cette opération, la mairie a sollicité l’appui 

d’Aveyron Ingénierie pour une assistance à la maîtrise d’ouvrage jusqu’à la phase avant-projet. Leur intervention 

permettra d’affiner le programme de travaux en intégrant une analyse précise du ratio coût des travaux et gains 

énergétiques attendus. 

La seconde étape consistera dans le choix du maître d'œuvre, avec l’élaboration des dossiers de consultation. Pour ce 

faire, plusieurs partenaires seront sollicités, tels que SICA Habitat et Energie Conseil, afin de garantir la sélection de la 

maîtrise d’œuvre la plus adaptée et compétente. 

Calendrier :  
✓ mars à mai : état des lieux et programme de travaux réalisé par Aveyron Ingénierie 

✓ Juin : consultation pour identifier le maitre œuvre 

✓ Juillet : analyse des offres et phase de négociation 

✓ Septembre : Avant-projet 

✓ Octobre novembre : Marché public de travaux 

✓ Début 2026 : Montage des dossiers de subventions et attribution du marché 

✓ Printemps et été 2026 : début des travaux 
 

Chemin de randonnées 

En partenariat avec les brodequins, et les villebrequins, le projet vise à promouvoir et à valoriser le patrimoine 

naturel et historique de la commune de Quins en développant un réseau de sentiers balisés et facilement accessibles 

pour les randonneurs.  

Objectifs principaux : 

✓ Valoriser le patrimoine naturel et historique du territoire. 

✓ Faciliter la pratique de la randonnée à travers une signalisation claire et cohérente. 

✓ Créer une cartographie adaptée pour les randonneurs. 

✓ Encadrer la gestion et l’entretien des sentiers en collaboration avec les acteurs locaux. 

 
 



 

 

Étape 1 : Sélection et identification des circuits 

- Identification des circuits : 

Lors d’une réunion de travail prévu fin avril, plusieurs circuits seront sélectionnés pour leur intérêt naturel et 

historique. Ces circuits seront les premiers à être aménagés et valorisés. Il faudra également recenser les 

chemins cadastraux et les sentiers dans le domaine privé. Il faudra vérifier que les circuits sélectionnés 

garantissent la sécurité de tous les usagers. 

- Négociation et établissement de conventions de servitude de passage avec les propriétaires privés afin 

d’assurer un accès pérenne et sécurisé aux sentiers. 

 

Étape 2 : Mise en place d’un système de signalisation cohérent précisant les kilomètres et altitude 

Étape 3 : Création d’une cartographie pour les randonneurs 

Ce projet ambitionne de faire des chemins de randonnée de Quins un atout touristique et culturel, tout en respectant 

l’environnement et les propriétés privées. La collaboration étroite avec les acteurs locaux et la mise en place d’une 

signalisation cohérente sont essentielles pour assurer le succès et la pérennité de cette initiative. 

 
Projet de création d’un lotissement à SALAN 

Monsieur le Maire a présenté à l’assemblée l’état d’avancement du projet de lotissement communal envisagé sur le 

secteur de Salan. Il a rappelé que ce projet, porté par l’équipe municipale dans une volonté de dynamisation de l’offre 

résidentielle de la commune, se heurte néanmoins à une contrainte réglementaire : la compatibilité du projet avec les 

orientations du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) n’est actuellement pas assurée. En conséquence, une 

procédure de révision du PLUI devra être engagée afin de permettre la concrétisation de cette opération. 

Sur le plan foncier, les négociations relatives à l’acquisition du terrain ont été menées à bien. Un accord a été trouvé 

avec les propriétaires sur la base d’un prix fixé à 12 euros le mètre carré. La commune envisage ainsi l’acquisition d’une 

parcelle d’environ 10 000 m², permettant la réalisation du projet. Maître Lacombe-Gonzalez, notaire, a été sollicité 

afin de rédiger les actes notariaux nécessaires à la transaction. 

Par ailleurs, afin de garantir la cohérence et la faisabilité du projet, le cabinet LBP a été mandaté pour réaliser une 

étude de faisabilité. Celle-ci comprendra notamment une esquisse du futur aménagement ainsi qu’un chiffrage 

prévisionnel incluant la viabilisation des parcelles. 

Le projet prévoit la création plusieurs lots à bâtir, d’une superficie inférieure à 900 m² chacun, de manière à s’adapter 

à la demande actuelle. Un espace public de convivialité sera également intégré à l’opération, comprenant notamment 

un parking d’environ vingt places et des aménagements à définir avec soin (mobilier urbain, plantations, WC public, 

terrain de pétanque, etc.), dans un souci de qualité de vie et de cohérence avec l’environnement rural. 

Enfin, il a été souligné que le phasage du projet pourrait permettre une réalisation par tranches, via des déclarations 

préalables de travaux, offrant ainsi une souplesse d’exécution et de financement. 



 

 

Les élus se sont déclarés unanimement favorables à la poursuite de ce projet structurant, tout en restant attentifs aux 

impératifs réglementaires et à la concertation avec les habitants. Monsieur le Maire prévoit une réunion publique mi 

juin afin de présenter les projets situés à Salan. 

Date à retenir 
 

- Prochain conseil municipal :  le 12 mai à 20h30 

 

La séance est levée à 23 heures 00 minutes 

 

 

 

 

Le Maire, Damien RIGAL 


